
TS                                                                               Devoir surveillé n°5 (bis) 

Exercice n°1 : 

 

       2.  Le service sanitaire effectue un prélèvement  de 20 huîtres dans l’ensemble de la production. 
             On suppose que le choix des huîtres est indépendants les unes des autres.  
            Soit Y la variable aléatoire comptabilisant les huîtres de calibre 3 parmi les huîtres choisies. 

a) Justifier que Y suit une loi binomiale dont on déterminera les paramètres. 
b) Calculer p(Y=3) 
c) Déterminer la probabilité qu’il y ait au moins 4 huîtres japonaises dans l’échantillon. 

 
Exercice n°2 : 
 

 
 

 

          

 



 



 


